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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 
DU MOULIN TENUE LE LUNDI 7 OCTOBRE 2019, À 18H30, À LA SALLE DU PERSONNEL DE 
L’ÉCOLE. 

 ____________________________________________________________________________________ 
 
Présences   

 
• Annie Campeau  
• Isabelle Giroux 
• Nathalie Breault 
• Claudine Boucher 
• Brigitte Lasnier 
• Sophie Léonard 
• Liette Jodoin, directrice  
• Mario Laroche 
• Audrey Jacques 
• Nadir Oliveira Dias 
• François Paradis 
• Mélanie Arseneault 
• Isabelle Roberge, directrice adjointe 

 
Absences   

 
• Josée Marc-Aurèle 
• Valérie Ouellette 

 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue (1) 

 
En remplacement de la présidente du conseil d’établissement, 
madame Josée Marc-Aurèle, madame Liette Jodoin assumera la 
fonction de présidente, elle nous adresse le mot de bienvenue. 

 
2. Vérification du quorum et des présences (1) 

 
Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption, 2) 
 

CÉ-19-20-01 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Claudine Boucher, 
secondée par madame Nadir Oliveira Dias, 

 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, l’ordre du jour. 
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4. Présentation des membres (information, 10) 

 
Madame Liette Jodoin invite les membres à se présenter à tour de 
rôle. 

 
5. Revue, adoption, signature et suivi au procès-verbal du 11 juin 2019 

(adoption, 5) 
 

CÉ-19-20-02 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Brigitte Lasnier, 
secondée par monsieur Mario Laroche, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le procès-verbal du 11 juin 
2019. 
 

6. Nominations aux postes de président, vice-président, trésorier et 
secrétaire (adoption, 15) 

 
Madame Liette Jodoin présente le rôle de chacun des postes en 
élection. 

 
CÉ-19-20-03 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur François Paradis et 

adoptée à l’unanimité,  
 
IL EST RÉSOLU d’adopter les nominations aux postes suivants : 
 
Nommée au poste de présidente : Josée Marc-Aurèle 
Nommée au poste de vice-présidente : Nathalie Breault 
Nommée au poste de trésorière : Mélanie Arseneault 
Nommée au poste de secrétaire :  Isabelle Giroux 

 
7. Dénonciation de conflit d’intérêt (décision, 5) 

 
Madame Liette Jodoin informe les membres que si l’un d’eux est en 
conflit d’intérêt avec son rôle au CÉ, il doit le mentionner. Cela ne 
s’applique pas pour personne.  

 
8. Représentant de la communauté (discussion, 5) 

 
Pour le moment, nous n’avons pas de représentant. Cependant, si 
quelqu’un a une personne en tête, il peut la référer.  

 
9. Établissement des règles de régie interne (discussion et adoption, 10) 

 
Madame Liette Jodoin fait un survol du document. 
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CÉ-19-20-04 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Sophie Léonard, 
secondée par madame Audrey Jacques, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, les règles de régie interne. 

 
10. Processus et fonctionnement du CÉ (discussion, 5) 

 
Madame Liette Jodoin présente le mode de fonctionnement pour 
l’année. Il n’y aura plus de photocopies déposées lors des 
rencontres.  

 
11. Établissement d’un calendrier des séances du Conseil 

d’établissement et  échange des coordonnées des membres 
(adoption, 10) 

 
Voici la proposition d’horaire : 
 

• Lundi 25 novembre 2019 
• Lundi 16 décembre 2019 
• Lundi 10 février 2020 
• Lundi 20 avril 2020 
• Mardi 12 mai 2020 
• Mercredi 10 juin 2020 

 
CÉ-19-20-05 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Claudine Boucher, 

secondée par madame Nadir Oliveira Dias, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le calendrier des séances du 
Conseil d’établissement. 

 
12. Budget de fonctionnement (adoption, 5) 

 
Madame Liette Jodoin informe les membres que le montant est de 
403 $ pour l’année.  

 
CÉ-19-20-06 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Brigitte Lasnier, 

secondée par monsieur Mario Laroche, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le budget de 
fonctionnement du Conseil d’établissement. 

 
13. Dossiers courants : 

 
13.1. Activités complémentaires (approbation, 10) 

 
Madame Liette Jodoin explique le contexte qui a amené à refaire la 
liste des activités et ainsi à les faire approuver à nouveau par le CÉ. 
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Ce sont des nouvelles exigences du Ministère qui n’étaient pas 
encore connues lors du dernier CÉ du 11 juin 2019.  

 
CÉ-19-20-07 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Annie Campeau, 

secondée par madame Mélanie Arseneault, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, les activités 
complémentaires. 

 
13.2. Activités extrascolaires (approbation, 5) 

 
Madame Claudine Boucher nous parle des activités extrascolaires 
offertes aux élèves inscrits au service de garde le midi. Ces activités 
sont offertes sans frais pour les parents. Madame Claudine Boucher 
nous mentionne qu’elle essaie d’aller chercher une offre d’activités 
que ses éducatrices ne peuvent pas animer. Voici les activités 
offertes cet automne :  
 

• Ciné-Action : 5e - 6e année 
• Art dramatique : 3e - 4e année  
• Escrime : 3e - 6e année 
• La danse hip-hop : 1ère - 6e année 

 
CÉ-19-20-08 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Audrey Jacques, 

secondée par madame Nadir Oliveira Dias, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, les activités extrascolaires. 

 
13.3. Offre de formations pour les membres du CÉ (information, 5) 

 
Aucune offre n’a été reçue pour le moment, à remettre au prochain 
CÉ. 

  



 

 
Procès-verbal du CÉ du 7 octobre 2019 

5 

14. Service de garde (information, 5) 
 
Madame Claudine Boucher, technicienne en service de garde, 
nous informe que les éducatrices ont décidé de réinvestir, tout au 
long de l’année, le thème de la rentrée scolaire soit la lecture. En 
effet, une des activités retenues est d’écrire une histoire sans fin. Les 
grands des classes des 5e et 6e années ont débuté l’histoire et ont 
créé des personnages. Les élèves des 3e et 4e années ont poursuivis 
l’histoire, de même que les élèves des 1re et 2e années. L’histoire est 
affichée dans les corridors de l’école. Les enfants ont également 
inclus des éléments « cherche et trouve » dans l’histoire.  
 
La fête de l’Halloween sera soulignée le 30 octobre avec un 
spectacle « Magie et sorcellerie » présenté par la compagnie Récré-
Action. 
 
Les élèves des 5e et de 6e années iront à la Maison des Jeunes le 24 
octobre,  

 
15. Vie à l’école (information, 5) 

   
Madame Sophie Léonard nous informe des activités du préscolaire :  
 
• Les élèves ont vécu une sortie au mont St-Bruno afin de faire la 

cueillette de pommes ;  
• Ils ont fait par la suite de la croustade et de la compote de 

pommes ; 
• Début du parrainage avec les élèves de la 5e année ; 
 
Madame Annie Campeau nous informe des activités du 1er cycle :  
 
1re année : 
• Rencontre de parents « jumelée » à la bibliothèque; 
• Début des ateliers d’écriture; 
• Début du mentorat avec les élèves de 6e année; 
• Madame Catherine Bureau, ergothérapeute, a débuté les 

ateliers d’ergothérapie avec les élèves. 
 

2e année : 
• Début des ateliers d’écriture; 
• Projet d’art inspiré des œuvres de Julie Minville; 
• Jeux de devinette à la rencontre de parents (« Qui suis-je »). 
 
Madame Audrey Jacques nous parle des activités du 2e cycle : 
 
4e année :  
• Jeux de coopération; 
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• Début des ateliers d’écriture; 
• En septembre : projet en science avec les papillons; 
  
3e année :  
• Jeux de coopération sous le thème de la science; 
• Début des ateliers d’écriture; 
• Les enseignantes parlent de la bienveillance avec leurs élèves. 
 
Madame Liette Jodoin nous explique que l’équipe-école est en 
processus de mise en place du nouveau mode de vie. D’autre part, 
la Première communication ainsi que le document intitulé le Résumé 
des normes et modalités seront envoyés d’ici la fin de la semaine.  

 
16. Comité de parents (information, 5) 

 
Il n’y a pas eu de rencontre encore. 

 
17. Parole au public  

 
Aucun public. 

 
18. Point à l’ordre du jour de la prochaine rencontre (discussion, 5) 

 
La prochaine rencontre aura lieu lundi le 25 novembre 2019. 
Madame Liette Jodoin présente le document du calendrier de 
travail de l’année pour le CÉ. 

 
19. Levée de l’assemblée (adoption, 1) 

 
CÉ-19-20-09 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur François Paradis et 

secondé par madame Mélanie Arseneault,  
 

IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, de lever l’assemblée à 19h15. 
 
 
 
 
_____________________________            ___________________________ 
JOSÉE MARC-AURÈLE   LIETTE JODOIN 
Présidente du     Directrice 
Conseil d’établissement  
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